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Le bâtiment relais de Delle, situé sur le Technoparc, 
accueille deux entreprises, la société Médicoat et la 
société Axone.
Enfin le dernier bâtiment relais situé sur la zone de 
la Pellerie à Grandvillars vient d’être acquis par son 
ancien locataire, il s’agit de la société la maison du 
Bois, qui marque ici son implantation durable dans 
la commune.
La phase de location des locaux a sans nul doute per-
mis à la société de stabiliser son activité économique 
et commerciale avant de s’engager dans l’achat d’un 
bâtiment.
Deux nouvelles zones stratégiques 
et durables
Vitrines économiques pour la région du Sud Terri-
toire, les zones d’activités «les Chauffours» à Delle 
et «les Grands Sillons» à Grandvillars ont vu le jour 
au cours de l’année 2009.
Celle des Chauffours vient d’être inaugurée le 7 mai 
2010.
Ces deux nouvelles zones à caractère industriel et 
artisanal sont desservies par une infrastructure rou-
tière de premier plan, au positionnement géogra-
phique idéal pour des échanges régionaux voire in-
ternationaux. 
En effet, elles se situent à proximité de l’échangeur 
de la RN 1 019, de la frontière Suisse, de la prochaine 
gare TGV Belfort-Montbéliard et vont bénéficier à 
court terme de la réouverture de la ligne ferroviaire 
Belfort-Delle-Delémont.
La Communauté de Communes du Sud Territoire, à 
l’origine de ces deux réalisations, met à disposition 
des futurs porteurs de projets 17 ha commerciali-
sables. Le parcellaire permet de recevoir des entre-
prises de toutes tailles. 
Première zone aujourd’hui ouverte et inaugurée le 
7 mai 2010, la ZAC des Chauffours est située à la 
sortie de la commune de Delle, à deux pas également 
de son échangeur sur la RN 1 019. 
Elle est d’une superficie de 11 hectares immédiate-
ment commercialisables.
L’investissement de la Communauté de Communes 
pour cette zone est d’environ 2,5 millions d’euros.
L’importance des enjeux, la volonté du maintien et 
la création d’emplois sur le territoire de la CCST a 
convaincu les différentes collectivités qui ont épaulé 
la CCST grâce à diverses subventions provenant de 
l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général du 
Territoire de Belfort  pour environ 1million d’euros. 
Située à Grandvillars, la ZAC des Grands Sillons, re-
présente, elle, une superficie foncière de 8 hectares.           

Elle est, côté français, la porte d’entrée du Sud Ter-
ritoire, à 4 km de la gare TGV Belfort-Montbéliard. 
Cette zone d’activités proposera au cours de l’année 
2010, aux nouveaux porteurs de projets, une surface 
commercialisable de 6 hectares, en face de la zone 
d’activités économiques de la Pellerie déjà entière-
ment occupée.

Bâtiment relais du Technoparc - Delle

Gare de Delle

Future gare TGV de Belfort-Montbéliard

L’investissement de la Communauté de Communes pour 
la réalisation de cette ZAC est d’environ 2,1 millions 
d’euros; 700 000 € de subventions de l’Etat, du Conseil 
Régional et du Conseil Général du Territoire de Belfort 
sont attendues pour cette opération. (suite page 14).



14 Journal de la Communauté de Communes du Sud Territoire

Le Site deS ForgeS
Deuxième projet de taille, toujours avec le groupe Lisi, 
mais aussi les sociétés FSH Selectarc.

La requaLiFiCation de SiteS exiStantS
La Communauté de Communes a désormais pour 
projet ambitieux de régénérer le parc industriel exis-
tant dans le but d’accompagner les entreprises phares 
présentes sur son territoire et d’assurer leur ancrage 
sur la Communauté de Communes. 
Une réfl exion d’ensemble est menée quant au deve-
nir des zones clés et leur organisation.
Comme le souligne largement l’observatoire de l’em-
ploi de la CCST, l’activité industrielle se concentre sur 
l’axe Grandvillars-Delle-Beaucourt avec trois espaces 
majeurs générateurs d’emploi à savoir: 

La zone du Faubourg de Belfort à Delle avec 1000 
emplois.
La zone des Fonteneilles et de CEB à Beaucourt 
avec 230 emplois.
La zone des Forges à Grandvillars avec 200 emplois. 

LiSi deLLe 2
La dernière piste aujourd’hui lancée est de travailler 
en étroit partenariat avec les entreprises qui sont im-
plantées à la requalifi cation des plus anciens sites in-
dustriels du Sud.
Première opération : l’achat, la démolition, la dépol-
lution et la revente du site Amstutz au groupe Lisi 
pour la construction de son futur site : Lisi Delle 2. 
(voir article sur la pose de la première pierre dans ce 
numéro).
Ainsi, ce groupe industriel, présent depuis plus de 
200 ans dans le Sud Territoire pourra poursuivre et 
conforter son implantation grâce à la possibilité qui 
lui a été donnée d’acquérir un terrain constructible 
de plus de 34 000 m².

ZAC des Grands Sillons - Grandvillars

Site des Forges - Grandvillars

Bâtiment des «4000» - Beaucourt

Lisi - Grandvillars

Il s’agit de la requalifi cation du site industriel des 
Forges à Grandvillars. C’est probablement le site indus-
triel de France le plus ancien qui est encore en activité 
aujourd’hui (depuis 1684).
La réfl exion reste ouverte aujourd’hui pour la requalifi -
cation de ce site entre les industriels exploitants actuels 
du site et la CCST.
LeS FonteneiLLeS
Là aussi, c’est probablement un des sites industriels les 
plus anciens du Nord Franche-Comté, le premier bâ-
timent construit par Frédéric Japy pour la fabrication 
d’ébauches de montres en série date de 1777.
Aujourd’hui sans activité industrielle, le site est intégra-
lement à reprendre.
Il est propriété pour partie de la commune de 
Beaucourt. Un seul bâtiment (dit des «4000») est 
propriété de la CCST depuis janvier 2010.
La réhabilitation de ce bâtiment sera entreprise au 
cours des prochains mois. n
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pour aLLer pLuS en avant Sur LeS parCS d’aCtivitÉS, La CCSt adhère À paLme

La mise en place de ces deux zones permet à la CCST 
d’aborder également un domaine devenu maintenant 
stratégique dans les zones d’activités : celui d’une ges-

tion du site dans le cadre du développement durable.

L’objectif d’une certifi cation ISO 14001 de ces deux 
sites a été confi rmé par l’adhésion récente de la CCST à 
l’association nationale Palme (Parcs d’Activités Labellisés 
pour le Management Environnemental). Cett e association 
regroupe près d’une centaine d’acteurs français et 
internationaux qui s’engagent et partagent leur 
savoir-faire dans le domaine de la gestion des 
parcs d’activité et des bâtiments industriels.

On retrouve au sein de PALME, aux côtés de 
la CCST, les grands acteurs locaux et nationaux 
comme la CAPM, le Conseil Général du 
Territoire de Belfort, le GIE des SEM de Franche-
Comté, Le Grand Besançon et le Grand Dole, 
mais aussi, Nantes Métropole, le port autonome 
de Paris, Savoie Technolac, les grandes agences 
régionales de l’environnement et du développement 

tels que l’ARPE Ile de France, sans oublier les régions Nord-
Pas de-Calais, Bretagne, Provence-Alpes-Côtes d’Azur, et 
Franche-Comté. La Région Franche-Comté préside  cett e 
association.

Le développement durable au sein des zones d’activités 
aborde tous les sujets qui y sont relatifs : gestion des 
milieux naturels et de l’eau évidemment, mutualisation 
des services,  gestion des déchets, transports des salariés, 

restauration d’entreprise et d’autres encore dans le 
domaine social et culturel.

Tous les domaines ne sont pas développés 
simultanément dans chaque site, mais font partie 
de la réfl exion permanente visant à l’évolution 
et la qualité du site.

Vous pourrez retrouver PALME sur son site 
internet : www.palme.asso

Dernière arme dans la boîte à outils économique 
de la CCST, la requalifi cation des plus anciens sites 

industriels du Sud Territoire.

Le 6 mai dernier, la société Lisi Automotive célébrait 
la pose de la première pierre de sa future usine 
Lisi Delle 2, au 38 faubourg de Belfort à Delle. 

Le lendemain même, le 7 mai 2010, Christian Rayot, 
Président de la Communauté de Communes, et Pierre 
Oser, Maire de Delle, invitaient les acteurs écono-
miques à inaugurer le nouveau parc d’activité de la 
CCST, la ZAC des Chauff ours. 
Cett e dernière est située à la sortie de la commune de 
Delle et à deux pas également de l’échangeur de la RN 
1019. 
Cett e ZAC est d’une superfi cie de 15 hectares et en 
propose 11 immédiatement commercialisables.
L’initiative de cett e ZAC a été lancée en 2005, et c’est 
l’année suivante, qu’une convention d’aménagement 
a été passée avec la SODEB qui a pris ainsi la déléga-
tion de maîtrise d’ouvrage. La maitrise d’œuvre étant 
confi ée à PMM ingénieurs conseils.

un mois de mai 
prometteur pour le Sud

inauguration de la ZAC des Chauff ours

Le montant de l’opération, une fois in-
tégralement terminée, avoisinera les 2,5 
millions d’euros.
C’est un enjeu d’importance qui per-
met d’off rir aujourd’hui un site opé-
rationnel à toute entreprise désireuse 
d’implanter son activité à proximité de 
la frontière franco-suisse.
Cett e zone entrera tout prochainement 
dans la logique PALME des parcs d’ac-
tivité organisés en matière de manage-
ment environnemental et de dévelop-
pement durable.
L’opération a été fortement soutenue 

par des fonds publics qui se sont également mobilisés 
pour l’avenir du Sud Territoire :
- La Dotation de Développement Rural pour 421 706 €, 
- Le FNADT pour 70 129 €, 
- Le Conseil Régional au titre du contrat territorial en 
faveur des Communautés de Communes de l’Aire Ur-
baine pour l’aménagement de leurs parcs d’activité 
pour la somme de 267 409 €, 
- Le Conseil Général qui, par une convention avec la 
CCST, a développé sa stratégie d’aide dans le domaine 
de soutien aux créations d’emplois et de développe-
ment économique et des nouvelles technologies avec 
une aide de 267 409 € également.
Sans ces aides, le projet n’aurait pu être mené à bien.
Ce sont les entreprises Colas et Huber qui se sont char-
gées de la réalisation des travaux.
Aujourd’hui, le Sud Territoire est en mesure d’ac-
cueillir une grande diversité d’entreprises et ce, dans 
diff érentes confi gurations industrielles. n

M. le Préfet du Territoire de Belfort, avec MM. Pierre Oser et Christian Rayot



L’artisanat, le commerce et les services jouent eux 
aussi un rôle déterminant pour l’aménagement 
et le développement de notre territoire. 

Là encore, la CCST se porte sur ce sujet, et au-
jourd’hui, elle s’engage dans une étude d’OC-
MACS (Opération Collective de Modernisation de 
l’Artisanat, du Commerce et des Services). Cette 
étude devra prendre en compte les besoins et les 
évolutions de ces secteurs grâce à la définition des 
attentes des consommateurs, des professionnels et 
des élus locaux. L’objectif est de renforcer l’activité 
des commerçants et des artisans locaux par la mise 
en place d’actions innovantes qui renforceront l’at-
tractivité du secteur et permettront aux entreprises 
de s’adapter plus aisément aux mutations du terri-
toire. 
L’étude a été confiée au cabinet HRU/Développe-
ment-Conseils. 
Celle-ci s’effectue en plusieurs étapes, d’abord pour 
recueillir les attentes des professionnels et dans ce 
cadre les commerçants, les artisans et les prestataires 
de services sont sollicités. L’objectif est d’établir 
un bilan de leurs activités et de  leurs perspectives 
d’avenir. Les professionnels non sédentaires sont 
également intégrés à cette étude. 
Bien sûr les maires sont également concertés pour 
recenser leurs besoins et leurs attentes en matière 
d’offre commerciale, artisanale et de services. 
A la suite, ce sont des enquêtes téléphoniques et 
sorties de magasin qui sont réalisées auprès des 

Pour tout contact : OCMACS 
Communauté de Communes du Sud Territoire 

Tél. 03 84 56 26 07 

HRU/Développement / Conseils
Stéphanie DESCHAMPS DEL VECCHIO

2, place du Moulin des Prés / 70 000 VESOUL 
Tél. 03.84.75.94.43

hru@wanadoo.fr

ménages. Vous pouvez participer à cette enquête 
sur le site internet de la CCST dans la rubrique «En-
treprendre dans la CCST» puis «artisanat et com-
merce». Cette enquête permet d’établir un constat 
de la demande commerciale et une connaissance 
des besoins en matière de commerce et d’aména-
gement. Il est également prévu de réaliser des en-
quêtes auprès des consommateurs potentiels vivant 
à la frontière de notre territoire (Doubs, Alsace et 
Suisse). 
Les attentes des industriels et des salariés sont 
également recensées dans cette étude.
Après ce travail d’études et d’analyses, viendra 
l’heure de bâtir les projets et mettre en place un 
programme d’actions qui aura pour but de préserver 
et développer ces pans de l’économie que sont le 
commerce, l’artisanat et les services.
N’hésitez pas à réserver le meilleur accueil à l’équipe 
d’HRU/Développement-Conseils mandatée par la 
Communauté de Communes pour conduire cette 
démarche. n
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Plusieurs facettes du commerce dans le Sud Territoire

Le commerce, l’artisanat et les services du Sud

Une étude OCMACS
pour mieux comprendre


